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CHRONIQUE JURIDIQUE 

par Remi Moreau 

Decisions rendues par les tribunaux du Quebec 

en 1997 et publiees par SOQUIJ 

L'asterisque suivant le nom des parties signifie que la decision 
a ete portee en appel. 

La jurisprudence revet, dans le domaine du droit des assu
rances, une importance considerable. Elle est une source essentielle 
a la comprehension et a l'interpretation d'un droit qui evolue, en 
perpetuelle mouvance, en constante reforme. Les decisions de 1997 
ici rassemblees ont ete retenues par la Societe quebecoise d' infor
mation juridique (SOQUU) pour fin de publication dans l' Annuaire 
de jurisprudence et de doctrine du Quebec. Nous empruntons 
egalement la classification de SOQUU. L'asterisque suivant le nom 
des parties signifie que la decision a ete portee en appel. 

Dans le numero precedent, nous avons publie le sommaire des 
decisions relatives aux titres suivants: 

A. Formation du contrat

B. Assurance automobile

C. Assurance collective

D. Assurance de biens

Cette deuxieme partie complete la chronique amorcee dans le 
numero de juillet 1998. 

E. Assurance de personnes

1. La Cour superieure ayant rejete son action en reclamation
de prestations d'assurance-invalidite, vu une clause d'exclusion 
dans le contrat qui stipulait qu'aucune prestation n'est consentie par 
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l'assureur pour une invalidite totale dont ii souffrait deja !ors de 
l'entree en vigueur de son assurance, l'appelant voit sa demande 
egalement rejetee par la Cour d'appel. Le tribunal s'appuie sur deux 
regles d'interpretation: 1) lorsque !'intention des parties dans un 
contrat est douteuse, on doit rechercher la commune intention des 
parties plutot que le sens litteral des termes utilises (art. l 013 C.c.); 
2) les clauses d'un contrat s'interpretent les unes par !es autres, en
donnant a chacune le sens qui resulte de I' acte en tier (art. 1018
C.c.). Ces deux regles ont preseance sur la regle contra proferentem
(interpretation contre le redacteur du contrat) stipulee a l'article
1019 C.c.

Bates c. Sun life du Canada [1997] RR.A. 916; J.E. 97-1739 
(C.A.). 

2. Dans le cadre de cette action en prestation d'assurance
invalidite, le tribunal n'a pas, selon lui, a decider si la demanderesse 
est atteinte de fibromyalgie ou pas, mais plutot de determiner si elle 
est apte a reprendre le travail. L' action de la demanderesse est 
accueillie, vu la preuve preponderante a l'effet qu'elle ne peut et ne 
pourrait pas, dans un avenir previsible, reprendre le travail et y 
remplir une fonction ayant une certaine affinite avec son emploi 
anterieur. 

Lapointe c. Compagnie Laurentiennellmperiale inc., Canada 
(1997] RR.A. 406; J.E. 97-726 (C.S.). 

3. La presente action en reclamation de prestations d'assurance
invalidite de la demanderesse est rejetee vu la decheance de son 
droit aux prestations. La preuve demontre que sa condition 
physique est meilleure que celle etablie devant le tribunal. 
Constitue un accroc a la bonne foi le fait de !'assure, dans une 
declaration de sinistre, d'amplifier volontairement sa condition afin 
de maximiser ses chances de recevoir des prestations d'assurance. 

Bouliane c. S.S.Q. Mutuelle d'assurance-groupe, [1997] 
RR.A. 368; J.E. 97-634 (C.S.). 

4. Cette action en reclamation de prestations d'assurance
invalidite est accueillie vu le doute sur l'etat d'incapacite reel, les 
circonstances de la reclamation d'une jeune avocate dont la carriere 
etait bien amorcee et le manque d'accord parfait dans !es expertises. 
(Deja commentee dans Assurances, avril 1998, Chronique juri
dique, assurance invalidite - garantie residuelle, p. 166). 

Lavigne c. Association d'hospitalisation du Quebec, [1997] 
RR.A. 775 (C.S.). 

Assurances, volume 66, numero 3, octobre 1998 
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5. Le demandeur voit son action en reclamation de prestations
d'assurance-invalidite rejetee puisqu'il n'a pu demontrer, pour que 
son invalidite totale soit reconnue, etre non seulement incapable 
d'accomplir Jes taches habituelles de son emploi d'enseignant en 
education physique, mais aussi etre empeche completement 
d'accomplir Jes taches de tout autre emploi analogue, au sens du 
contrat d' assurance. (Deja commentee dans Assurances, avril 1998, 
Chronique juridique, assurance invalidite - capacite d'exercer un 
travail analogue, p. 167). 

Boivin c. S.S.Q., societe d'assurance-vie inc.*, [1997] R.R.A. 
815 (C.S.). 

6. Dans un contrat d'assurance-invalidite, le fardeau de la
preuve repose sur l'assureur lorsque, versant deja une indemnite, ii 
entend cesser de le faire. En l'espece, la societe d'assurance intimee 
n'a pas determine certaines taches que l'appelant pourrait exercer 
contre remuneration. 

Chalifoux c. Assurance-vie Desjardins inc., [ 1997] R.R.A. 
945; J.E. 97-2032 (C.A.) . 

7. La presente action en reclamation du produit d'une assu
rance vie est rejetee. Le pere du demandeur, decede en mars 1994, 
avait adhere en aofit 1993 a une assurance vie collective, lors de la 
signature d'un bail d'automobile a long terme. Le demandeur sou
tient que son pere est decede non pas d'une maladie pour laquelle ii 
avait ete traite precedemment mais d'une consequence de cette 
maladie. Le tribunal conclut que le deces est la consequence directe 
de cette condition medicale preexistante. 

Creatchman c. Consolidated Life Assurance Co. *, [ 1997] 
R.R.A. 800 (C.S.). 

8. Une action en reclamation d'une indernnite d'assurance vie
et une demande en garantie reclamant le remboursement de cette 
indemnite sont accueillies. Quant a l'action principale, la 
defenderesse est bien fondee de ne pas considerer un jugement 
rendu precedemment par la Cour superieure, lequel n'avait pas 
l 'autorite de la chose ju gee, puisqu' elle n' eta it pas partie a la 
requete en jugement declaratoire. Quant a l 'action en garantie, la 
succession allegue que le paiement re9u de la defenderesse est 
liberatoire. Cependant, seul le debiteur peut invoquer les articles 
1559 et 2452 du Code civil du Quebec a cet egard. Par ailleurs, le 
paiement ayant ete fait par erreur, la succession doit le restituer, 
suivant l'art. 1491 C.c.Q. 

Villarosa (Succession de) c. Metropolitaine (La), compagnie 
d'assurance-vie, [1997] R.R.A. 645 (C.Q.). 
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9. Cette decision est rendue dans le cadre d'une requete en
remboursement de primes d'assurance versees par une beneficiaire 
irrevocable afin de maintenir en vigueur une assurance vie. Bien 
que !'article 2459 C.c.Q. stipule que le divorce rend caduque toute 
designation du conjoint a titre de beneficiaire d'une police d'assu
rance vie, cette disposition n'est pas d'ordre public, les parties 
pouvant y deroger contractuellement. 

Geoffoy c. Reid, [ 1997) R.L. 605 (C.Q.). 

I 0. La presente requete pour jugement declaratoire, qui vise a
faire declarer par le tribunal que la requerante a droit au produit 
d'une assurance vie, est accueillie. L'actuel art. 2449 C.c.Q. 
reprend une disposition similaire enoncee dans l'ancien art. 2547 
C.c. a l'effet que la designation du conjoint a titre de beneficiaire
est irrevocable, sauf stipulation contraire. Un assure qui desire se
reserver le droit d'enlever plus tard son conjoint comme bene
ficiaire doit exprimer ce choix d'une fa9on precise.

Plante c. Falstrault, [1997) R.R.A. 1008; J.E. 97-1954 (C.S). 

11. La presente requete pour jugement declaratoire, qui vise a
faire declarer par le tribunal que la requerante a droit au produit 
d'une assurance vie, est rejetee, vu !'application du principe de 
l'effet immediat de la loi nouvelle, en vertu de !'art. 3 de la Loi sur 
/'application de la reforme du Code civil du Quebec. En conse
quence, le divorce rend caduque immediatement la designation du 
conjoint a titre de beneficiaire. 

Breault c. Union vie ( L'), compagnie mutuelle d'assurances, 
[1997) R.R.A. 249 (C.Q.). 

12. La presente action en reclamation du produit d'une assu
rance vie est rejetee. Suite au suicide de son epoux, la deman
deresse pretendait que la modification de beneficiaire revocable que 
celui-ci avait faite dans les jours immediats avant sa mort est nu lie 
pour cause d'inaptitude de !'assure. Aucune preuve n'a ete apportee 
que !'assure souffrait d'aberration mentale lors du changement de 
beneficiai re. 

Gosselin c. Vaillancourt, (1997) R.R.A. 807 (C.S.). 

13. Cette action en reclamation du produit d'une assurance vie
est rejetee. L'assureur, ayant accepte de payer une indemnite de 
base, refusait de payer la double indemnite pour deces accidentel, 
vu le sommeil de l'assuree au volant alors que son taux d'alcoole
mie etait de 108 mg/I 00 ml. L' assuree ayant les facultes affaiblies 
!ors de !'accident, elle n'est done pas decedee directement et inde
pendamment de toute autre cause, par suite d'un accident. L'effet

Assurances, volume 66, numero 3, oetobre 1998 
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de J'alcool a enleve le caractere fortuit ou purement accidentel, 
contrairement aux dispositions du contrat d'assurance prevoyant la 
double indemnite . 

Martel c. Metropolitaine (la), compagnie d'assurance vie *, 
[ 1997) R.R.A. 166 (C.S.). 

14. Cet appel d'un jugement de la Cour superieure, qui a rejete
une action en reclamation du produit d'une assurance vie, est 
accueilli. Bien que les fausses declarations et reticences rendent nul 
ab initio le contrat d'assurance, l'art. 2515 C.c. ecarte cette nullite 
si, en !'absence de fraude, ii s'est ecoule deux ans depuis que 
!'assurance est en vigueur. 

Be/dent c. Sun Life Assurance Co. of Canada/Sun Life du 
Canada, compagnie d'assurance vie,*, [1997) R.R.A. 939; J.E. 97-
1953 (C.A.) . 

15. La presente action en reclamation du produit d'une assu
rance vie est rejetee car ii y a  eu un changement dans l'assurabilite 
du risque entre la date de la proposition et le paiement de la premiere 
prime, suivant I' art. 2516 C.c. Le contrat n' a done jamais pris effet. 

Biscuits Leclerc ltee c. Compagnie d'assurance-vie Trans
america Occidental, [1997] R.R.A. 586; J.E. 97-1109 (C.S.). 

16. Cet appel d'un jugement de la Cour superieure, qui a rejete
une action en reclamation du produit d'une assurance vie, est rejete. 
La Cour a conclu que le premier juge a eu raison de conclure que 
!'assure avait refuse de payer les primes echues. II y a eu cessation 
de couverture. Une nouvelle police a ete signee subsequemment, 
exigeant une nouvelle prime et !'assure a du demontrer son assura
bilite. Le suicide de !'assure fait echec a !'application de la police 
vu !'absence d'une periode ininterrompue de !'assurance pendant 
deux ans, conformement aux prescriptions de la Joi. 

Gagnon c. Mutuelle du Canada, [1997] R.R.A. 324; J.E. 97-
576 (C.A.). 

17. La presente action en reclamation du produit d'une assu
rance vie est rejetee car la revocation d'une beneficiaire, designee 
beneficiaire revocable, etait bonne et valable. Le pere de !'assure a 
decouvert, le jour du deces de son fils, un ecrit le nommant bene
ficiaire, portant la date de la rupture entre la demanderesse et 
l' assure, lesquels faisaient vie commune. La revocation de 
beneficiaire doit se faire par ecrit, soit dans la police, soit dans un 
texte distinct, selon )'art. 2541 C.c. et )'art. 2549 C.c. 

Bouffard c. Assurance-vie Desjardins inc., [1997] R.R.A. 471; 
J.E. 97-892 (C.S.). 
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F. Assurance de responsabilite

l .  La presente action en dommages-interets est accueillie
partiellement, mais !'action en garantie contre l'assureur est rejetee. 
Le demandeur louait au defendeur un champ de paturage et quatre 
betes y sont mortes d'empoisonnement au plomb apres avoir leche 
des batteries laissees sur le terrain. II reclame au defendeur negli
gent le montant de ses pertes, incluant Jes frais de veterinaire et 
autres debours. Ce demier appelle son assureur en garantie, lequel 
nie !'application de Ia police en invoquant a bon droit une exclusion 
relative a la pollution. 

Bolduc c. Pare, [ 1997] R.R.A. 253 (C.Q.). 

2. La presente action contre la compagnie d'assurance defende
resse est rejetee. (Deja commentee dans Assurances, avril l 998, 
Chronique juridique, 6. Assurances tous risques chantier et erreur 
de malfa'ron, p. 165). 

Canadian Pacific Ltd. c American Home Assurance Co. *, 
[1997] R.R.A. 757; J.E. 97-1584 (C.S.). 

3. Le present appel d'un jugement rendu par la Cour supe
rieure, qui a rejete une action en reclamation d'une indemnite 
d'assurance, est accueilli. Une personne a ete victime d'un accident 
dans la residence secondaire de l'appelant. La compagnie intimee a 
nie couverture, invoquant qu'une residence secondaire n'etait pas 
mentionnee aux conditions particulieres de la police. Le tribunal 
d'appel casse le jugement de premiere instance et donne tort a 
l'assureur, en se basant sur l'expression suivante dans la police 
suivant laquelle sont couverts tous Les lieux ou !'assure designe ou 
son conjoint possedent une demeure reservee a /eur propre usage. 
Le tribunal conclut que si l'interpretation de l'assureur etait Ia 
bonne, Jes termes utilises sont a tout le moins ambigus et doivent 
etre interpretes contre I' assureur. 

Tardif c. Compagnie d'assurances Provinces-Unies, [1997] 
R.R.A. 314; J.E. 97-1157 (C.A.). 

4. Le demandeur ayant chute a travers une trappe dans la
grange du defendeur, ce dernier est responsable des dommages 
corporels subis. L'assureur du defendeur, appele eri garantie, nie 
l'application de la police. Le tribunal Jui donne raison, d'une part 
parce que le risque en cause, soit I'entreposage de pieces d'auto
mobiles dans la grange, ne faisait pas l'objet de la garantie et, 
d'autre part, parce qu'on constate une aggravation du risque, telle 
grange s'averant inadequate et dangereuse dans le cadre d'une 
activite non liee a )'agriculture. 

Poitras c. Bendo *, [1997] R.R.A. 453; J.E. 97-832 (C.S.). 

Assurances, volume 66, numero 3, octobre 1998 

d'u 
qui 
cau 
ind 
de 
ver 
am 

Jes 
I'm 

pai, 
d'a 
der 
vre 
par 
pet 
exi. 
em 

Chi 
J.E

die 
req 
par 
l'ac 
con 
Le 
est 
reg· 
l'ar 

con 

l'as 
Or, 
n'e: 
La 
don 

997 

Chrc 



e 

nmages-interets est accueillie 
1tie contre l'assureur est rejetee. 
un champ de paturage et quatre 
1ent au plomb apres avoir leche 
II reclame au defendeur negli

luant les frais de veterinaire et 
son assureur en garantie, lequel 
>quant a bon droit une exclusion

253 (C.Q.). 

:ompagnie d'assurance defende
! dans Assurances, avril 1998, 
; tous risques chantier et erreur 

·rican Home Assurance Co. *,
.S.).

!ment rendu par la Cour supe-
reclamation d'une indemnite

mne a ete victime d'un accident
,pelant. La compagnie intimee a
·esidence secondaire n' etait pas
lieres de la police. Le tribunal
miere instance et donne tort a
·ession suivante dans la police
Les lieux OU /'assure designe OU 

e reservee a leur propre usage.
pretation de I' assureur etait la
ut le moins ambigus et doivent

ances Provinces-Unies, [ 1997] 

� a travers une trappe dans la 
!St responsable des dommages
endeur, appele en garantie, nie
1al lui donne raison, d'une part
l'entreposage de pieces d'auto
t pas I' ob jet de la garantie et,
une aggravation du risque, telle
mgereuse dans le cadre d'une

.. A. 453; J.E. 97-832 (C.S.). 

nces, volume 66, numero 3, octobre 1998 

5. Cette requete en irrecevabilite d'une action en reclamation
d'une indemnite d'assurance est rejetee. Elle decoule d'un incendie 
qui s'est declare dans la partie indivise de l'un des quatre assures, 
causant de lourds dommages a l'immeuble en copropriete. Ayant 
indemnise les dommages, l'assureur de biens reclame a l'assureur 
de responsabilite du proprietaire indivis fautif la somme qu'il a 
versee pour indemniser !es autres coproprietaires. Cet assureur 
allegue que la requete est irrecevable car l'assureur de biens couvre 
!es quatre proprietaires et ne peut exercer une subrogation contre
l'un d'entre eux.

Cependant, ii est possible que chaque assureur soit tenu au 
paiement de la moitie des dommages subis par le jeu des clauses 
d'aneantissement qui se neutralisent. La police emise par la deman
deresse contient une clause de proportionnalite, mais non celle deli
vree par la defenderesse. Le tribunal conclut que le recours est 
partiellement ma! fonde, dans la mesure ou !es deux assureurs 
peuvent etre tenus de contribuer en parts egales a l'indemnite 
exigible en raison de la responsabilite de l'un des coproprietaires 
envers les autres coproprietaires. 

General Accident, compagnie d'assurances du Canada c. 
Chubb du Canada, compagnie d'assurances, [1997] R.R.A. 742; 
J.E. 97-1510 (C.S.). 

6. Le garage de l'intimee ayant ete endommage par un incen
die, son assureur, subroge, poursuit la compagnie d'assurance 
requerante, qui assure le fils de l'intimee. Ce dernier etait autorise 
par sa mere a bricoler dans son garage. La requete en rejet de 
l'action est accueillie car l'assureur de la mere ne peut etre subroge 
contre une personne qui fait partie de la maison de cette derniere. 
Le fils, bien que ne demeurant pas dans la maison de ses parents, 
est considere comme faisant partie de la maison de !'assure. La 
requete en rejet est accueillie, vu l'absence du droit d'action, selon 
!'art. 2474 C.c.Q. 

Allstate, compagnie d'assurances c. General Accident, 
compagnie d'assurances du Canada*, [1997] R.R.A. 812 (C.S). 

7. Le tiers Iese peut faire valoir son droit d' action contre
!'assure ou directement contre l'assureur, selon !'art. 2603 C.c.Q. 
Or, la municipalite, poursuivie a titre d'organisateur de l'activite, 
n'est pas consideree etre une tierce lesee ayant subi des dommages. 
La requete en irrecevabilite de !'action dirigee contre l'assureur est 
done accueillie. 

Quebec (Procureur general) c. Morin-Laplante, [1997] R.R.A . 
997; J.E. 97-1040 (C.S.). 
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8. Le tribunal rejette la presente requete pour jugement
declaratoire, visant a faire determiner le droit applicable a une 
saisie en main tierce pratiquee chez un assureur de responsabilite, 
car ii n'existe, en l'espece, aucun recours direct par le tiers Iese 
contre I' assureur. 

lmmobiliers V.M.B. Realties Corp. c. Fonds d'assurance de 
responsabilite professionnelle du Barreau du Quebec, [ 1997] 
R.R.A. 196 (C.S). 

9. Cette requete en rejet d'action en garantie contre un assu
reur est rejetee. Le procureur general a appele en garantie l'assureur 
de responsabilite de son entrepreneur, suite a des travaux de refec
tion d'un pont causant des dommages a l'immeuble du demandeur 
principal. Cet assureur, agissant a titre de requerant, demande le 
rejet de !'action en garantie en alleguant que le procureur general 
n'est pas un tiers Iese au sens de l'art. 2501 C.c.Q. Le tribunal Jui 
donne tort car la base du recours du procureur general n 'est pas 
!'article precite mais la stipulation pour autrui prevue au contrat 
d'assurance, qui confere un recours direct. La jurisprudence tend a
etablir une distinction entre )'engagement d'indemniser, prevu dans 
un contrat d'assurance de responsabilite, et l'engagement de 
l'assureur de payer pour l'assure. 

Pilon c. La Conception ( M unicipalite de), [ 1997] R.R.A. 1171 
(C.Q.). 

JO. La presente action en reclamation d'une indemnite d'assu
rance est accueillie. Le litige repose sur la definition suivante du 
mot sinistre dans la police: tout accident ainsi que L'exposition 
continue/Le OU repetee Q des risques essentiellement de meme 

nature. Dans cette affaire, ou la demanderesse a obtenu un contrat 
de pose de beton et d'application d'un scellant sur le plancher d'une 
usine, Jes preposes de cette demiere n'ont pas su apprecier l'impor
tance de la nocivite du produit. Cette negligence ne peut etre assi
milable a une faute intentionnelle. En consequence, si le mot 
«accident», selon la definition precitee, s'emploie pour decrire des 
evenements inattendus ou inevitables, ii s'applique aussi a toute 
mesaventure ou malchance imprevue. Le tribunal conclut que 
l'assureur a tort de considerer que les pertes de production suite a
l'arret temporaire des activites ne decoulent pas d'un accident au 
sens de la police. 

Construction G.C.P. inc. c. Groupe Commerce (Le), compa
gnie d'assurances, [ 1997] R.R.A. 1191 (C.Q.). 
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11. Cette requete en jugement declaratoire est accueillie. La
requerante, compagnie d'assurance, a emis une police d'assurance 
de responsabilite a l'egard d'une societe qui louait un terrain, qui a 
fait l'objet d'une ordonnance de depollution par le ministere de 
l'Environnement. La pollution a ete causee par des deversements 
d'huile qui provenaient des installations de cette societe. Cette 
derniere n'a pu payer, en raison de sa faillite, les travaux de 
depollution realises par l'intimee. Cependant, ii n'existe aucun lien 
contractuel entre cette intimee et l'assureur de la societe en faillite. 
Celle-ci n'est pas un tiers Iese au sens de l'article 2500 C.c.Q. 

Liberty International Canada c. 2756-1133 Quebec inc., 
[ 1997] R.R.A. 520 (C.S.). 

12. Apres avoir ouvert le gaz pour se suicider, un homme s'est
allume une cigarette, provoquant ainsi une explosion, dont Jes 
dommages a l'immeuble ont ete indemnises par l'assureur de 
l'immeuble. Subroge, l'assureur tente d'exercer ses droits de 
subrogation contre le curateur public (l'incendiaire etant decede 
quelques mois plus tard) et l'assureur de l'incendiaire. L'assureur 
de l'incendiaire nie l'application de la police en alleguant une 
exclusion relatives aux actes ou omissions volontaires ou criminels 
dont l'assure est l'auteur. La demanderesse, assurant l'immeuble, 
pretend au contraire que le caractere intentionnel d'un acte doit etre 
divise en deux temps: ii faut d'abord etablir que )'action ou 
l'omission a ete voulue par l'assure; ii faut ensuite etablir que Jes 
dommages ont ete voulus par )'assure, dont l'intention etait de se 
suicider et non pas de provoquer une explosion. Le tribunal conclut 
que c'est intentionnellement que )'assure a actionne son briquet, 
sachant ce qui allait se produire et ne pouvant ignorer le danger 
d'une explosion. La clause d'exclusion invoquee s'applique et 
l'action est rejetee a son egard. Le curateur doit assumer Ia portee 
des actes de )'assure. 

Groupe Commerce c. Curateur public *, [1997] R.R.A. 787 
(C.S.). 

13. En raison de la negligence de la demanderesse, qui a failli
a son devoir de conseil de courtier d'assurance, Jes defendeurs, 
architectes associes, ont paye des primes inutilement et ils ont le 
droit d'en etre rembourses. (Deja commentee dans Assurances, 
avril 1998, Chronique juridique, 3. Devoir de conseil et de rensei
gnement du courtier en assurance, p. 164 ). 

Societe de courtage Meloche Alexander inc. c. Depatie, [1997] 
R.R.A. 1151; J.E. 97-1676 (C.Q.) 
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14. Un operateur, engage dans le cadre d'un contrat de service,
a atteint, en creusant dans le sol, des cables electriques souterrains, 
ce qui a provoque un incendie dans un immeuble en renovation. 
L'action en subrogation de l'assureur de l'immeuble exercee contre 
I'assureur de l'employeur de l'operateur en remboursement des 
sommes versees est rejetee. Le tribunal considere que l'assure de la 
defenderesse n'est pas responsable de l'incendie car le prepose n'a 
pas ete fautif. De plus, la police d'assurance emise par Ia defende
resse ne couvrait pas les travaux effectues par !'assure a cet endroit. 

Compagnie canadienne d'assurances genera/es Lombard c. 
Commercial Union Assurance Co. of Canada, [ 1997] R.R.A. 1083 
(C.S). 

15. Une cliente a intente une action contre son avocate qui Jui
avait conseille d'acheter un condominium dans un immeuble de 
luxe, sans Jui reveler qu'elle toucherait une commission dans cette 
vente. L'action de la cliente a ete accueillie pour un montant de 
192 219 $. Le contrat d'assurance de responsabilite reprend les 
termes utilises dans )'article 2503 C.c.Q. sur l'obligation de l'assu
reur de defendre l'assuree, agissant a titre d'avocate. Celle-ci vise a
obtenir du Fonds d'assurance-responsabilite du Barreau du Quebec 
le paiement de la somme de 192 219 $ et des honoraires a venir 
pour sa defense en appel. 

Le Fonds nie couverture en alleguant que son obligation de 
defendre son assure ne s'applique qu'en raison d'un sinistre cou
vert. Le Fonds allegue qu'il ne couvre pas les reclamations decou
lant du courtage immobilier. Le tribunal, a l'inverse, considere que 
la cliente a consulte l'avocat en sa qualite d'avocate. L'exclusion 
basee sur le courtage immobilier ne doit pas etre interpretee d'une 
fayon trop large. 

Parizeau c. Fonds d'assurance-responsabilite du Barreau du 
Quebec, [1997) R.J.Q. 2184; [1997) R.R.A. 841; J.E. 97-1511 (C.S). 

16. Le present appel d'un jugement de la Cour superieure, qui
a rejete la declaration negative d'un tiers saisi, est accueilli. Le 
premier juge avait conclu que la clause d'exclusion contenue au 
contrat d'assurance de responsabilite ne s'appliquait pas puisque le 
notaire mis en cause n'avait pas commis de faute lourde et qu'il 
avait plutot ete na'if et negligent. Le tribunal conclut que I' exclusion 
doit s'appliquer car le notaire a commis certaines fautes graves, 
teintees de mepris pour les interets de son client. 

Fonds d'assurance-responsabilite professionnelle de la 
Chambre des notaires du Quebec c. Frankl, [ 1997] R.R.A. 296; 
J.E. 97-1005 (C.A.). 
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17. Le comite du fonds d'indernnisation a pris la decision de
rejeter une reclamation par le requerant d'un montant de 900 000 $ 
representant la valeur d'un immeuble ayant fait l'objet d'une vente, 
laquelle avait ete annulee subsequemment au motif que le notaire 
avait agi en sa qualite personnelle et non dans l'exercice de sa pro
fession. Un comite administratif a enterine cette decision quelques 
mois plus tard. Le requerant reproche aux deux comites leurs 
decisions qualifiees de deraisonnables et arbitraires. La requete est 
rejetee, a la lumiere de la preuve offerte. 

Giguere c. Chambre des notaires du Quebec*, [1997] R.J.Q. 
1674; J.E. 97-1093 (C.S.). 

18. Dans le cadre de la presente requete en revision judiciaire
d'une decision du Fonds d'indemnisation en assurance de per
sonnes, refusant d'indernniser la requerante pour la perte financiere 
subie en raison des manoeuvres frauduleuses d'un denomme 
Benoit, la Cour n'a d'autre choix que de rejeter cette requete 
puisque le Fonds n'a enfreint aucune regle dans le cadre de ses 
competences. 

Laferriere c. Fonds d'indemnisation en assurance de per
sonnes, [1997] R.R.A. 1086; J.E. 97-2160 (C.S.). 

19. II s'agit d'une requete visant a autoriser la requerante a se
faire representer par le procureur de son choix aux frais de son 
assureur. La requerante pretend que l'assureur pretend s'orienter 
vers une exclusion ou un risque non couvert et que Jes procureurs se 
trouvent dans une situation de conflit d' interets. Dans le cadre 
d'une poursuite par la victime d'un dommage a la fois contre 
l'assureur et !'assure, tel que dans la presente affaire, )'aspect de 
conflit d'interets ne peut exister parce qu'il y a  des procureurs pour 
Jes deux parties. L'etendue de la garantie, quant a elle, devra etre 
decidee par le juge du fond. 

Blais c. Hotel Central Victoriaville inc., [1997] R.R.A. 794 
(C.S.). 

G. Assureur, courtier et agent

1. Cette affaire a pour objet une action en reclamation d'une
somme d'argent versee a titre d'avances sur des commissions. Le 
defendeur ayant mis fin a son contrat d'agent, la demanderesse lui 
reclame certaines sommes dues en vertu du contrat, en cas de terrni
naison de polices. Le defendeur soutient que I' assureur devait 
l'aviser chaque fois qu'une police d'assurance devenait en peril. Le 
tribunal conclut que la demanderesse n'avait aucune obligation 
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contractuelle a cet egard. Seton la Cour, ii est impensable qu'un ex
agent puisse continuer d'avoir des relations d'affaires ou contacts 
avec ses anciens clients. L'action de l'assureur est accueillie. 

lndustrielle-Alliance (L '), compagnie d'assurance sur la vie c.

Lemieux, [1997) RR.A. 602; J.E. 97-1058 (C.Q.). 

2. Cet appel d'un jugement de la Cour superieure, qui a decide
de !'interpretation a donner a une lettre d'entente entre deux assu
reurs, est rejete, puisque le premier juge a interprete correctement 
telle lettre d'entente. 

Royal Insurance Canada c. Simcoe and Er ie General 
Insurance Co., [1997) RR.A. 283; J.E. 97-680 (C.A.). 

3. II s'agit, dans cette affaire, d'actions en injonction perma
nente visant a empecher des assureurs d'utiliser des listes de clients 
appartenant a d'anciens courtiers. Les trois actions en injonction 
sont accueillies. D'une part, !'argument concernant l'extinction d�s 
contrats de courtage est sans fondement. D'autre part, les 
demandeurs n'ont pas abandonne leur achalandage en meme temps 
que leur role de courtier. 

Theo G. Soucisse inc. c. Groupe Commerce (Le), compagnie 
d'assurances *, (1997) RR.A. 393; J.E. 97-681 (C.S.). 

4. La presente action en injonction permanente d'un courtier
en assurances visant a faire cesser les communications entre une 
compagnie d'assurance et sa clientele est rejetee. Le tribunal 
conclut que le courtier d'assurance qui vend les polices d'assurance 
qu' ii detient au pres de sa clientele assuree a une compagnie 
d'assurance devient un agent de cette derniere. Ce faisant, ii perd 
l'impartialite et la bonne foi necessaires a l'exercice de son role. 
Les assureurs avec lesquels ii faisait affaire ont des tors le droit de 
divulguer aux assures la fin du mandat du courtier. En l'espece, its 
l'ont fait d'une fa�on mesuree et dans l'interet des assures. 

Joseph Duval inc. c. Groupe Commerce (Le), compagnie 
d'assurances, (1996( R.L. 325 (C.S.). 

5. La presente action en dommages-interets contre un courtier
d'assurance est accueillie en partie. En prevision de sa retraite, le 
demandeur, demandait au courtier en cause !'emission d'une police 
d'assurance vie le protegeant apres le debut de sa retraite. II n'a pas 
obtenu le contrat d'assurance dont les exigences ont ete longuement 
discutees au prealable. Le courtier a omis de !'informer d'une 
surprime medicate rendant impossible la mise en marche de la capi
talisation souhaitee par le demandeur pour une periode de deux ans. 

Assurances, volume 66, numero 3, octobre 1998 



'.our, ii est impensable qu'un ex
relations d'affaires ou contacts 
: l'assureur est accueillie. 

oagnie d'assurance sur la vie c. 
7-1058 (C.Q.).

la Cour superieure, qui a decide 
ettre d'entente entre deux assu
r juge a interprete correctement 

:. Simcoe and Erie Gen eral 
f.E. 97-680 (C.A.).

d'actions en injonction perma-
1rs d'utiliser des lisles de clients
Les trois actions en injonction
nent concernant l'extinction d�s
·ondement. D' autre part, !es
:ur achalandage en meme temps

,pe Commerce (Le), compagnie 
J.E. 97-681 (C.S.). 

1ction permanente d'un courtier 
· les communications entre une
�ntele est rejetee. Le tribunal
qui vend Jes polices d'assurance
ele assuree a une compagnie
me derniere. Ce faisant, ii perd
;saires a l 'exercice de son role.
it affaire ont des !ors le droit de
1dat du courtier. En I' espece, ils
ns l'interet des assures.

e Commerce (Le), compagnie 

.). 

nages-interets contre un courtier 
,. En prevision de sa retraite, le 
m cause l'emission d'une police 
le debut de sa retraite. II n' a pas 
es exigences ont ete longuement 
er a omis de l'informer d'une 
)le la rnise en marche de la capi-
1r pour une periode de deux ans. 

nces, volume 66, numero 3, octobre 1998 

Le defendeur n'a pas rempli son mandat avec l'habilite requise et ii 
a failli a son devoir de renseignement. Par ailleurs, le demandeur ne 
peut reclamer totalement les primes versees pour les deux 
premieres annees, car ii a beneficie de la garantie d'assurance 
durant cette periode. 

Coutu c. Assurances Benoft Cote, [1997] R.R.A. 595; J.E. 97-
635 (C.Q.). 
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